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CONTEXTECONTEXTE

-- 1998 : ISAARV, premier programme 1998 : ISAARV, premier programme 

gouvernemental de traitement ARV en Afrique,gouvernemental de traitement ARV en Afrique,

-- 2003 : S2003 : Séénnéégal premier pays dgal premier pays d’’Afrique Afrique àà ddééclarer clarer 

la gratuitla gratuitéé des ARV,des ARV,
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«« Il est conseillIl est conseilléé aux pays daux pays d’’adopter une adopter une 
politique de gratuitpolitique de gratuitéé dd’’accaccèès, sur le lieu s, sur le lieu 
de prestation du service, de prestation du service, àà un un ““paquet paquet 
essentielessentiel”” de soins et de traitements de soins et de traitements 
contre le VIH, incluant le traitement contre le VIH, incluant le traitement 
antirantiréétroviraltroviral »»..

WHO/HIV/2005.11. 2005.WHO/HIV/2005.11. 2005.
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1.1.

FaisabilitFaisabilitéé ééconomique de la conomique de la 

gratuitgratuitéé complcomplèète des soins pour les te des soins pour les 

PVVIH au SPVVIH au Séénnéégalgal

Karim Diop, Bernard Taverne, Philippe Karim Diop, Bernard Taverne, Philippe VinardVinard, et le , et le 

groupe dgroupe d’é’étude ANRS 1290tude ANRS 1290--12151215
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1. Quelles prestations ?1. Quelles prestations ?

Examens biologiques, consultations, Examens biologiques, consultations, 

hospitalisation, mhospitalisation, méédicaments des IOdicaments des IO

ActuellementActuellement DDéépistage, ARV, CD4, traitements pistage, ARV, CD4, traitements 

de certaines IO (de certaines IO (tuberculose, antifongiquetuberculose, antifongique),),

Etendre Etendre àà
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51 68351 68336 17136 171TOTALTOTAL

11%11%5 7435 74310%10%3 5443 544Sous totalSous total

14%14%81081039%39%1 3791 379MMéédicaments infections dicaments infections 

opportunistesopportunistes

14%14%7907900%0%––Autres examens Autres examens 

complcompléémentairesmentaires

5%5%3103108%8%300300HospitalisationHospitalisation

9%9%50050014%14%500500ConsultationsConsultations

58%58%3 3333 33339%39%1 3651 365Forfait biologiqueForfait biologique

Paquet complPaquet compléémentairementaire

89%89%45 94045 94090%90%32 62732 627Sous totalSous total

0%0%––1%1%362362MMéédicamentsdicaments

2%2%1 1001 1002%2%765765CD4CD4

98%98%448404484097%97%31 50031 500ARVARV

%%%%Paquet de basePaquet de base

Cohorte ANRS Cohorte ANRS 

12901290
RecomRecom. . 

nationalesnationales
CoCoûût mensuel moyen par t mensuel moyen par 

personne en FCFApersonne en FCFA

2/ quel est le coût de la prise en charge ?
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Place de la gratuitPlace de la gratuitéé complcomplèète dans les te dans les 

prpréévisions budgvisions budgéétaires 2007taires 2007--20112011
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CONCLUSIONCONCLUSION

Le coLe coûût supplt suppléémentaire occasionnmentaire occasionnéé par une par une 
gratuitgratuitéé complcomplèète pourra être couvert sans te pourra être couvert sans 
entraentraîîner de perturbation dans le plan de ner de perturbation dans le plan de 
financement 2007financement 2007--20112011

La gratuité complète est donc 
réalisable
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2.2.

Mise en oeuvre de la gratuitMise en oeuvre de la gratuitéé complcomplèète : te : 

Proposition de mise en place dProposition de mise en place d’’unun
Fonds de prise en charge du VIH/sidaFonds de prise en charge du VIH/sida
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Quatre modes possiblesQuatre modes possibles ::

��La dotation en nature des produits nLa dotation en nature des produits néécessaires aux cessaires aux 
services dservices dééclarclaréés gratuitss gratuits

��La fourniture dLa fourniture d’é’équipement permettant de compenser quipement permettant de compenser 
les pertes dues les pertes dues àà la gratuitla gratuitéé de certains servicesde certains services

��LL’’augmentation de la dotation budgaugmentation de la dotation budgéétaire publiquetaire publique

��Le remboursement des dLe remboursement des déépenses rpenses rééelles des elles des 
services dservices dééclarclaréés gratuits.s gratuits.
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1/ La dotation en nature des produits nécessaires 
aux services déclarés gratuits

• Difficile valorisation,

• Contraire au principe 
d’autonomie des 
structures

• Déresponsabilisation des 
agents de la structure

• Services non pris en 
compte -> démotivation

• Décision du niveau 
central vs besoins locaux

• Difficultés dans 
l’évaluation des besoins

• Difficultés de gestion des 
stocks (médicaments 
payants/gratuits)

Problèmes logistiques Impact organisationnel
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2/ La fourniture d’équipement

• La préférence pour l’investissement…

… au détriment du fonctionnement.

Quel impact ? 

Les gains obtenus couvrent-ils les dépenses ?

� Absence de transparence

� Risque de tarification exagérée et 

d’utilisation abusive
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3/ L’augmentation de la dotation budgétaire 
publique

� Difficultés liés à l’annualité du budget et à la rigidité des 

procédures

� Difficultés de versement à des structures qui n’ont pas 

d’autonomie juridique

� Impossible à adapter au volume de l’activité
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4/ Le remboursement des dépenses réelles

Particulièrement bien adapté au VIH/sida :

� Prestations bien définies,

� Complémentaire par rapport aux modes

de subventions déjà engagés,

• Expérience de l’ANRS 1290, gratuité césarienne (2003)

• Dispositif proche de l’activité des mutuelles et IPM,
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Le fonds de prise en charge VIH/sida

• Financement initial public,

• Financement international et privé.

�Statut et organisation :

• Conseil d’administration large (professionnels de 

santé, bénéficiaires, bailleurs…)

• Tutelle du Ministère de la santé,

�Accréditation et contractualisation :

• Identification de structures accrédités,

• Instrument de maintien de la qualité des 

services

� Approvisionnement du fonds :
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Prestations remboursées

- Examens paracliniques (dont imagerie médicale) et 

biologiques de suivi médical pré-thérapeutique et 

thérapeutique [ARV] (hématologie, biochimie, CD4),

- Consultations médicales (généraliste et spécialiste),

- Hospitalisation (sur la base du forfait hôtelier minimum),

- Dépenses pharmaceutiques.

� Toutes prestation médicales en relation directe 

avec l’infection à VIH/sida :

� Prestations médicales issues d’un centre accrédité

ISAARV ou validées par un prescripteur ISAARV
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Le fonds de prise en charge VIH/sida

1/ Structure accréditée : 

� Transmet une facture mensuelle (identification du patient, 
acte, montant) au gestionnaire du fonds,

� Validation de la dépense par le gestionnaire,

� Accord d’engagement par l’ordonnateur,

2/ Bénéficiaire :

� - Si prescription « ISAARV », remboursement immédiat 
possible à l’accueil, 

� - Si prescription non « ISAARV », validation par un 

prescripteur ISAARV puis remboursement à l’accueil,

Circuit financier possible :
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Le fonds de prise en charge VIH/sida

Enregistrement nominatif et confidentiel dans une 

base de données informatique centralisée sécurisée, 

n° d’identification national ISAARV, dispositif de 

contrôle.

Gestion :

�Hospitalisation : date d’entrée, de sortie, service, montant 

total,

�Examens complémentaires : date, nature, montant,

�Consultations médicales : date, nature, montant,

�Médicaments : date, nom de chaque spécialités prescrites, 

nombre de boite, montant.
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Proposition d’une Phase pilote

� Site de Fann : CTA, SMI-CRCF, HEAR, puis tous 

services hospitaliers du CHU de Fann,

� Période expérimentale de 6 mois,

� Mise en œuvre et validation des procédures,

Adaptation en prévision de l’extension à l’ensemble 

des sites de prise en charge.
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Conclusion (1)Conclusion (1)

•• Le principe du fonds dLe principe du fonds d’’achat peut achat peut 
apparaapparaîître comme une reforme dtre comme une reforme d’’ampleur ampleur 
cpdtcpdt il pril prééserve le principe dserve le principe d’’autonomie de autonomie de 
gestion , un des acquis fondamentaux de gestion , un des acquis fondamentaux de 
la reforme la reforme 

•• La prise en charge du VIH peut être un La prise en charge du VIH peut être un 
moyen pour entamer ce processus car le moyen pour entamer ce processus car le 
paquet est dpaquet est dééfini, le cout fini, le cout éévaluvaluéé
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CONCLUSION (2)CONCLUSION (2)

•• La lutte contre le VIH peut contribuer ainsi La lutte contre le VIH peut contribuer ainsi 
àà une rune rééflexion sur la reforme du systflexion sur la reforme du systèème me 
de santde santéé
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